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Elle nous permet de ne pas 
dépendre excessivement des 
importations, réduisant ainsi 
notre empreinte carbone tout 
en favorisant la création d’em-
plois locaux et le développe-
ment de savoir-faire 
spécialisés.  
En Martinique, cette notion 
revêt une importance particu-
lière étant donné notre éloi-
gnement géographique et les 
défis logistiques associés aux 
importations. 
Nous ne pouvons évidem-
ment pas tout produire loca-
lement; il faut donc cibler les 
filières prioritaires, en concer-
tation avec la CTM, qui 
comme toutes les régions 
d’Europe, est en charge du 
développement économique 
de notre territoire. L’objectif 
est de relocaliser davantage 
de production et de création 
de valeur sur notre région. 

Par ailleurs, la souveraineté in-
dustrielle et son renforcement 
sont un enjeu prioritaire pour 
le gouvernement et une dyna-
mique stratégique pour la 
Martinique. 
 
Quelle est votre vision de 
l’initiative «Cœur Marti-
nique» et comment pensez-
vous qu’elle influencera le 
secteur industriel de l’île ? 
«Cœur Martinique» est un pi-
lier essentiel pour valoriser et 
promouvoir la production lo-
cale. C’est une association 
composée d’acteurs écono-
miques (Syndicat de la 
Grande Distribution Alimen-
taire, Chambre de Commerce 
et d’Industrie de la Marti-
nique, Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat, Chambre 
d’Agriculture, AMPI) qui sou-
tient l’agriculture, l’artisanat 

et l’industrie avec un partenariat 
fort avec la Grande Distribution., ce 
qui est fondamental pour la souve-
raineté alimentaire  de notre terri-
toire. 
«Cœur Martinique» vise à dévelop-
per l’emploi en augmentant la visi-
bilité de nos produits locaux et en 
incitant à une consommation res-
ponsable. Cette stratégie s’aligne 
pleinement avec notre vision indus-
trielle à long terme et contribue si-
gnificativement au développement 
économique de la Martinique. 
 
Justement, vous appelez à l’élabo-
ration d’un plan de développe-
ment industriel avec la CTM. 
Qu’attendez-vous d’un tel plan? 
Ce plan pluriannuel de développe-
ment de l’industrie est crucial. Il 
permettrait de prioriser les secteurs 
stratégiques à développer, d’orien-
ter en conséquence les formations 
nécessaires, et de donner une visi-
bilité aux investisseurs. C’est un 
prérequis indispensable à l’atteinte 
de nos objectifs de souveraineté in-
dustrielle. 
 
Vous insistez beaucoup sur la né-
cessité d’une «visibilité» et d’une 
«stabilité» pour les entreprises. 
Pourquoi ? 
Dans l’industrie, le montant des in-
vestissements est élevé, que ce soit 
pour les bâtiments, les équipe-
ments, la formation du personnel 
qualifié ou la recherche et dévelop-
pement. Les entreprises de produc-
tion locale ont besoin d’une 

«EN TANT QUE PRÉSIDENT DE 
L’AMPI, JE DÉFENDRAI AVEC 
PASSION LES INTÉRÊTS DE 
L’INDUSTRIE MARTINIQUAISE 
ET INSISTERAI POUR QUE 
NOTRE VOIX SOIT  
ENTENDUE ET PRISE EN 
COMPTE DANS CETTE  
RÉFORME CRUCIALE  
DE L’OCTROI DE MER. » 

› dernière-
ment à Paris, 
en pleine dis-
cussion avec 
le Président 
Macron

› ...et avec le Premier Ministre, Gabriel Attal









LES POSITIONS À LA GUADELOUPE 

L’opinion générale des acteurs guadeloupéens sur la ré-
forme de l’octroi de mer, tel qu’exprimée lors des ate-
liers de concertation, semble être fortement 
défavorable à la refonte du dispositif telle qu’envisagée 
par l’État. Les principaux points de consensus parmi les 
acteurs, qui incluent les représentants des entreprises 
de production, les importateurs/distributeurs, les 
communes et les consommateurs, sont les suivants: 
Maintien de l’octroi de mer: Il y a une unanimité sur le 
fait que la taxe et son produit doivent rester sous l’au-
torité de gestion de la Guadeloupe et être au service 
de son propre développement. Les acteurs se méfient 
d’un état central qui pourrait appliquer une politique fis-
cale uniforme sans tenir compte des spécificités locales. 
Besoin d’une étude d’impact: Toute proposition de mo-
dification du dispositif doit émaner des besoins expri-
més par les acteurs guadeloupéens eux-mêmes et doit 
faire l’objet d’une étude d’impact préalable afin de dé-
montrer les avantages pour le territoire. 
Rejet d’un calendrier précipité: Les acteurs estiment que 
le calendrier imposé par l’État est trop hâtif et risque 
de perturber l’écosystème économique fragile de la 
Guadeloupe. 
Autonomie fiscale: Il y a une forte opposition à l’idée 
de remplacer l’octroi de mer par un complément de TVA 
nationale, car cela réduirait l’autonomie fiscale et déci-
sionnelle de la Guadeloupe. 
Les acteurs sont également ouverts à des ajustements 
visant à optimiser le dispositif existant, notamment pour 
poursuivre le développement de la production locale, 
mieux intégrer le consommateur en tant qu’acteur du 
développement régional, sécuriser le budget des 
communes et accroître leur niveau d’investissement, et 
améliorer les conditions de mise en œuvre du disposi-
tif. 
 
 

En résumé, les acteurs guadeloupéens, tout en recon-
naissant que le dispositif de l’octroi de mer mérite 
d’être optimisé, refusent catégoriquement la perspec-
tive d’une réforme qui supprimerait l’autonomie fis-
cale de la Guadeloupe et affaiblirait son économie 
locale. Ils appellent à une concertation approfondie 
pour toute réforme future. 
 
LES POSITIONS À la réunion 

Les acteurs politiques et économiques de l’île de La 
Réunion sont unanimes dans leur défense de l’octroi de 
mer face aux propositions de réforme. Huguette Bello, 
présidente de la Région, insiste sur l’importance de pri-
vilégier la pédagogie sur la démagogie et avertit que la 
réforme risque d’appauvrir les Réunionnais en affaiblis-
sant les collectivités, la production locale et les consom-
mateurs. Cyrille Melchior, président du Département, 
appelle à la préservation de l’autonomie fiscale et met 
l’accent sur la protection de la production locale. Serge 
Hoareau, président de l’AMDR, souligne l’importance 
capitale de l’octroi de mer pour le financement des col-
lectivités locales et prévient contre les conséquences 
d’une réforme abrupte. 
Gérard Lebon de la CPME Réunion défend l’octroi de 
mer comme un outil de protection et d’encouragement 
de l’ancrage territorial. Bruno Robert de la Chambre 
d’agriculture rappelle que la taxe aide à protéger l’éco-
nomie locale et souligne le vrai problème de La Réunion: 
la faiblesse des revenus. Michel Dijoux de l’ADIR pré-
vient que la suppression de l’octroi de mer anéantirait 
l’industrie locale. Enfin, Bernard Picardo de la Chambre 
de métiers et de l’artisanat met en garde contre le rem-
placement de l’octroi de mer par une TVA régionale qui 
pourrait entraîner un manque de clarté quant à la des-
tination des fonds. 
L’opposition à la réforme est claire : ces acteurs de-
mandent une concertation et préconisent un «dépous-
siérage» de l’octroi de mer plutôt que sa suppression, 
mettant en avant la protection de l’économie locale 
et la souveraineté fiscale des territoires ultramarins.

A propos de la réforme de l’Octroi de Mer...
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La quête d’autonomie et 
de développement 
industrielle et 

économique de la Martinique 
se heurte à un défi de taille : la 
réforme envisagée de l’octroi 
de mer par l’État. Considéré 
notamment comme un bou-
clier de la production locale, 
un moyen d’investissement et 
de compensation des surcouts 
liés aux contraintes structu-
relles essentielles pour de 
nombreux acteurs 
économiques locaux, son 
éventuelle transformation en 
profondeur fait planer une 
menace existentielle sur le 
fragile tissu industriel 
martiniquais,  moteur avec 
d’autres de la production lo-
cale. 
Dans ce contexte tendu, la 
voix de Johnny Hajjar, député 
de la 3ème circonscription et 
figure du Parti Progressiste 
Martiniquais (PPM), porte haut 
et fort la défense d’un nou-
veau modèle économique 
endogène à la Martinique. Fer 

de lance résolument ancré 
dans le camp du «Produisons 
et exportons Martinique», il 
n’a de cesse d’alerter sur les 
risques d’un réformisme 
aveugle qui, selon lui, 
détruirait les garde-fous de la 
production locale, détruirait 
l’emploi et le tissus écono-
mique déjà fragile au profit 
d’une dépendance renforcée 
aux importations, à la mondia-
lisation, d’une centralisation 
parisienne accrue de la fisca-
lité  sans aucune garantie de 
baisse des prix ni du respect 
de la sécurité des martiniquais. 
Mais au-delà du débat sensible 
sur l’octroi de mer, Johnny 
Hajjar appelle à une véritable 
prise de conscience sur les 
formidables opportunités de 

rebond industriel qui s’offrent au 
territoire. Dans cet entretien, le 
parlementaire martèle avec 
conviction sa feuille de route pour 
faire de la Martinique un pôle 
régional incontournable, portée 
par ses atouts naturels, la 
valorisation de ses filières 
d’excellence et la quête d’une 
autonomie retrouvée. 
 
Antilla : Monsieur le député, quelle 
est votre analyse sur la question 
industrielle en Martinique ? 
Johnny Hajjar : La question 
industrielle en Martinique est pour 
moi vitale, à la fois en termes 
d’oxygénation du pays et de 
développement. L’industrie 
représente une création de 
production locale à différents 
niveaux qui permet 
fondamentalement de réduire notre 
dépendance vis-à-vis de l’extérieur. 
C’est un enjeu majeur notamment 
pour créer de la richesse et investir 
localement et durablement, amélio-
rer le quotidien des martiniquais, 
diminuer le coût de la vie, en 
développant nos savoir-faire et 
compétences locales, notre génie 
martiniquais. 
Quels seraient les bénéfices d’un 
développement industriel accru ? 
En augmentant notre production 
locale, nous créons de l’activité 
économique, des emplois, des 
revenus pour augmenter le niveau 
de vie collectivement. Cela permet 

« L’industrie martiniquaise créatrice de richesse  
doit rester maîtresse de son destin »

Industrie Martinique
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n  DÉPUTÉ DE LA 3ÈME CIRCONSCRIPTION - JOHNNY HAJJAR 

«JE CROIS PROFONDÉMENT AU GÉNIE CRÉATIF ET ENTREPRENEURIAL 
DES MARTINIQUAIS. NOS ENTREPRISES INDUSTRIELLES EXISTANTES 
SONT DÉJÀ DE FORMIDABLES AMBASSADRICES. MAIS NOUS DEVONS 
DÉCUPLER CES INITIATIVES VERTUEUSES POUR NOTRE TERRITOIRE»
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de réduire le chômage, la 
précarité et l’extrême pauvreté. 
C’est pourquoi il faut 
développer une diplomatie 
territoriale pour importer à 
moindre coût les matières 
premières à transformer 
localement et donc créer loca-
lement des activités de trans-
formation pour augmenter 
notre production locale. Simul-
tanément nous négocions des 
marchés prioritaires d’écoule-
ment avec notamment des ré-
gions françaises. Nous pourrons 
alors par péréquation, en appli-
quant des économies 
d’échelles, vendre nos produits 
moins chers localement tout en 
les vendant plus chers à 
l’export.  
 
Vous semblez accorder une 
grande importance à l’octroi 
de mer dans ce processus ? 
L’octroi de mer est aujourd’hui 
un outil essentiel pour mener à 
bien cette transition vers plus 
d’autonomie industrielle et 
alimentaire. C’est aussi un 
financement des services 
publics par la création de 
richesse locale. Il protège notre 
production de la concurrence 
des importations massives et 
permet d’investir dans nos 
industries, en donnant de la 
visibilité à long terme, de la sé-
curité et de la confiance aux 
entreprises locale . Le faire 
disparaître ou le transformer en 
TVA serait un coup très grave 
porté au niveau économique et 
social. 
 
Pourtant un rapport préconise 
une réforme, qu’en pensez-
vous ? 
Le rapport de la Cour des 
comptes qui préconise une 
réforme de l’octroi de mer est 
très orienté à charge, sans 
méthodologie scientifique 
selon les experts économistes 
que j’ai consulté. D’ailleurs ce 
rapport étudie l’octroi de mer 
sur les années 2019 à 2021 

donc en plein COVID, ce n’est 
pas sérieux. Ses propositions 
de modification reprennent les 
conclusions du rapport FERDI 
commandé par le Ministère de 
l’Economie et des finances, 
écarte celles de chercheurs 
émérites auditionnés et 
n’incluent aucune étude 
d’impact sur la vie chère 
qu’elles sont censées favoriser. 

Au contraire, elles vont plutôt 
détruire notre système 
industriel naissant et nous livrer 
à la mondialisation sans protec-
tion. 
 
Au-delà de l’aspect 
économique, quels autres 
enjeux voyez-vous ? 
Au-delà de l’impact 
économique, cette réforme 
remet en cause notre 
autonomie fiscale résiduelle. 
L’octroi de mer est la seule taxe 
prélevée et redistribuée 
localement. Si elle devient une 
TVA, ces recettes repartiront 
vers l’État, qui nous rendra 
dépendants de ses dotations et 
subventions qui diminueront au 
fil des années et le tour est 
joué. C’est un très mauvais 
signal recentralisateur envoyé 
aux territoires d’Outre-mer. 
 
Avez-vous des propositions 
alternatives sur ce dossier ? 
Si l’État souhaite revoir la 
fiscalité, il doit avoir une vision 

d’ensemble. Il s’agit aussi de regarder la TVA 
qui rapporte beaucoup plus, richesse créée 
localement mais qui repart dans les caisses de 
l’Etat et qui accroit davantage la vie chère. 
On pourrait réaffecter la TVA à une allocation 
pour les plus en difficultés notamment retrai-
tés et étudiants à condition d’acheter locale-
ment (voir rapport n°1 549 du 20 juillet 2023 
sur le coût de la vie), d’ailleurs la TVA est à 
Zéro en Guyane et à Mayotte. C’est une 
discrimination injustifiée entre territoires 
ultra-marins. Un vrai débat national sur la 
fiscalité Outre-mer doit avoir lieu, sans se 
focaliser de manière unilatérale sur l’octroi de 
mer uniquement par dogmatisme et par cen-
tralisme. 
 
Vous n’avez de cesse d’alerter sur les 
dangers d’un réformisme aveugle de 
l’octroi de mer. Pensez-vous faire entendre 
la voix de l’industrie martiniquaise ? 
Nous devons faire front, sortir de la manipu-
lation et dire la vérité en apportant des ré-
ponses structurelles à la vie chère et surtout 
réalistes pour augmenter le niveau de vie des 
Martiniquais (je vous renvoie aux 70 proposi-
tions du rapport précité). Ce débat est crucial 
pour l’avenir économique de la Martinique. 
Qu’il y ait une amélioration du dispositif de 
l’octroi de mer par règlement de quelques 
anomalies, serait normal. Mais ce n’est pas ce 
qui est proposé par l’Etat. Nous devons 
absolument préserver nos outils de protec-
tion, de développement endogène et notre 
peu de responsabilité locale, notre capacité 
de décision et d’initiative locale, voire l’aug-
menter. Attention aux remèdes qui aggravent 
et génèrent d’autres maladies. Réponse dans 
les prochains mois... 
 
Pour conclure, quel message souhaiteriez-
vous faire passer ? 
Je crois profondément au génie créatif et 
entrepreneurial des Martiniquais. Nos 
entreprises industrielles existantes sont déjà 
de formidables ambassadrices. Mais nous 
devons décupler ces initiatives vertueuses 
pour notre territoire. L’enjeu est de recréer 
une véritable économie productive, créatrice 
d’emplois et de richesses qui ne soient pas 
dépendantes des transferts publics. C’est la 
clé pour construire un avenir durable, meil-
leur, progressiste et humaniste, avec plus de 
responsabilité et d’initiative locale  au service 
des martiniquais et de la Martinique dans le 
cadre de la République française. n

L'OCTROI DE MER EST 
AUJOURD'HUI UN OUTIL 
ESSENTIEL POUR MENER 

À BIEN CETTE 
TRANSITION VERS PLUS 

D'AUTONOMIE 
INDUSTRIELLE ET 

ALIMENTAIRE. C'EST 
AUSSI UN FINANCEMENT 

DES SERVICES PUBLICS 
PAR LA CRÉATION DE 
RICHESSE LOCALE."
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La Martinique fait face à des 
défis économiques 
considérables, oscillant entre 
la nécessité de soutenir son 
industrie locale et celle de se 
conformer aux exigences de 
la mondialisation. Arnaud 
René-Corail, conseiller 
exécutif en charge des 
finances à la Collectivité 
Territoriale de Martinique 
(CTM), joue un rôle clé dans 
l’élaboration et la mise en 
œuvre de stratégies visant à 
dynamiser l’économie de l’île. 
À travers une série de 
mesures innovantes, 
notamment l’exonération de 
l’octroi de mer et 
l’optimisation des fonds 
européens, la CTM s’efforce 
de créer un environnement 
propice au développement 
industriel. Dans cet entretien, 
M. René-Corail nous offre un 
aperçu précieux des initiatives 
en cours, des défis rencontrés 
et des visions d’avenir pour 
une Martinique 
économiquement robuste et 
durable. 
 
Monsieur René-Corail, 
pourriez-vous nous expliquer 
en quoi consistent les efforts 
de la CTM pour soutenir 
l’industrie locale en 
Martinique? 
Absolument. Notre approche 
repose sur deux piliers 

principaux: l’allégement fiscal et 
le soutien direct aux 
entreprises. En exonérant 
l’octroi de mer sur les intrants, 
nous réduisons les coûts de 
production pour nos industries 
locales, favorisant ainsi leur 
compétitivité. Parallèlement, 
nous canalisons les fonds 
européens vers des projets qui 
promeuvent l’innovation et le 
développement durable, 
assurant une croissance à long 
terme de notre tissu industriel. 
 
Face aux enjeux de la sobriété 
énergétique et des surcoûts de 
production, comment la CTM 
envisage-t-elle d’améliorer la 
compétitivité des produits 
martiniquais ? 
C’est un défi majeur. Nous 
travaillons à rendre nos 
industries moins énergivores et 
plus écologiques, un impératif 
autant économique 
qu’environnemental. L’efficacité 
énergétique et l’utilisation de 
sources d’énergie renouvelables 
sont au cœur de nos stratégies. 
Concernant les surcoûts, nous 
nous efforçons de créer un 
environnement où nos 
entreprises peuvent bénéficier 
d’économies d’échelle, malgré 
notre marché relativement 
petit. Cela implique aussi un 
travail de sensibilisation pour 
valoriser le «consommer local». 
 
La protection de la production 
locale face à la concurrence 
des importations est cruciale. 
Comment la CTM renforce-t-
elle cette protection tout en 
équilibrant les relations avec 
les importateurs ? 
Notre politique s’articule autour 
du principe de préférence 
locale, sans pour autant tomber 
dans le protectionnisme 

exacerbé. Nous utilisons des mécanismes tels 
que le différentiel d’octroi de mer pour 
protéger nos industries sans isoler notre 
économie. Cela nécessite une régulation fine, 
pour laquelle nous dialoguons constamment 
avec les producteurs locaux et les 
importateurs, cherchant à trouver un équilibre 
qui bénéficie à l’économie martiniquaise dans 
son ensemble. 
 
Que pensez-vous du projet de réforme de 
l’octroi de mer ? : 
Je suis favorable à une réforme de l’octroi de 
mer qui maintiendrait les recettes des 
communes et qui serait compensée par un 
système dynamique pour toutes les 
collectivités, y compris la CTM. Cependant, il 
est important de prendre en compte les défis 
auxquels font face les entreprises locales en 
termes de compétitivité. À la CTM, nous 
utilisons l’octroi de mer pour protéger la 
production locale en appliquant un taux plus 
élevé sur les produits importés concurrents. 
Cela permet de soutenir les entreprises 
locales et de maintenir les emplois dans les 
secteurs concernés. Toutefois, le différentiel 
de taux d’octroi de mer ne suffit pas toujours 
à couvrir les surcoûts liés à la production 
locale, ce qui peut rendre les produits locaux 
moins compétitifs. Il est donc important de 
trouver un équilibre entre la protection de la 
production locale et la compétitivité des 
produits locaux par rapport aux produits 
importés. Il ne faut pas oublier non plus que 
l’industrie représente plus de 34.000 
personnes qui travaillent dans la production 
locale et que le CTM percoit environ 20% de 
l’Octroi de mer 
 
Quel message souhaitez-vous adresser aux 
Martiniquais et aux partenaires 
économiques de Martinique ? 
La Martinique a un potentiel économique 
immense. Grâce à la créativité de nos 
entrepreneurs et au soutien de la CTM, nous 
pouvons surmonter les défis présents et 
futurs. Je souhaite souligner l’importance de 
la solidarité et de la confiance dans notre 
démarche vers une Martinique prospère, où 
l’industrie locale joue un rôle de premier plan 
dans notre économie. Ensemble, nous 
pouvons bâtir un avenir durable pour notre 
île.

Renforcer l’Économie Martiniquaise : 
Les Stratégies de la CTM avec Arnaud René-Corail

n  COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINIQUE 
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l’octroi de mer, qui ne faussent 
pas la concurrence avec les 
industries à l’échelle européenne 
et internationale. 
 
Quelles sont les relations entre 
les différents maires des 
communes martiniquaises et 
comment collaborent-ils pour 
soutenir l’industrie locale ? 
Nous travaillons régulièrement 
avec l’Association pour la 
Promotion de l’industrie locale 
(AMPI) et son président, Charles 
Larcher. Les maires sont 
conscients de l’importance de 
l’industrie pour leur commune et 
pour la Martinique dans son 
ensemble. Nous sommes tous 
favorables à la protection et au 
développement de ce secteur, et 
nous sommes prêts à nous 
engager à leurs côtés chaque 
fois que cela sera nécessaire. En 
collaborant étroitement, nous 
pouvons mettre en place des 
politiques et des actions 
concertées pour soutenir 
l’industrie locale et encourager 
son essor. 
 
L’octroi de mer représente 50 % 
des recettes de fonctionnement 
des collectivités locales. Quelle 
est votre position sur les 
réformes en cours et comment 
préserver cette source de 

Quel est votre avis sur le 
secteur de l’industrie à la 
Martinique et pourquoi est-il 
important de le préserver ? 
Justin Pamphile : Le secteur de 
l’industrie en Martinique est 
fondamental pour plusieurs 
raisons. Tout d’abord, il garantit 
le dynamisme économique et la 
dimension productive du 
territoire. Ensuite, il est 
pourvoyeur d’emploi et permet 
aux Martiniquais d’être à la 
pointe en matière d’innovation 

et de développement de nouveaux 
champs d’activité. Il est donc essentiel de 
protéger et de développer cette 
industrie. Cela passe par la 
consommation des produits fabriqués 
localement et par la mise en place de 
mesures de protection saines, comme 

Dans le cadre de ce dossier consacré à l’industrie 
martiniquaise et son devenir, nous avons rencontré 
Justin Pamphile, Maire du Lorrain et Président de 
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financement tout en 
protégeant l’industrie locale 
? 
L’octroi de mer est une recette 
essentielle pour les 
collectivités locales. Il est donc 
important de réformer ce 
système tout en préservant les 
recettes qui sont impactées, 
comme l’octroi de mer. La 
réforme de l’octroi de mer doit 
être guidée par la volonté de 
maintenir notre industrie forte 
et de redistribuer 
équitablement la charge 
fiscale. Il ne s’agit pas 
simplement de baisser le coût 
de la vie à court terme, mais de 
penser à la santé économique 
à long terme de la Martinique. 
Les discussions doivent 
reconnaître l’importance de 
l’octroi de mer dans le 
maintien d’une certaine 
autosuffisance et la 
dynamisation de notre marché 
local. La réforme ne doit pas 
affaiblir nos industries face à la 
concurrence internationale 
mais, au contraire, garantir que 
nos entreprises puissent 
continuer à innover et à créer 
des emplois. Finalement, les 
propositions de changements 
devraient être communiqués 
clairement pour que tous les 
acteurs économiques 
comprennent les enjeux et 
participent à l’effort collectif. 
C’est une question de justice 
économique et de solidarité 
régionale. 
Les maires ont toujours fait des 
efforts en matière 
d’exonérations, mais il est 
crucial que les autres acteurs, 
comme l’État, fassent 
également preuve de 
transparence et de 
responsabilité. Les dépenses 
de l’État et la dette publique 
ne doivent pas être imputées 
aux collectivités locales, dont 
les budgets sont votés en 
équilibre et soumis à des 
règles strictes. Nous devons 

trouver un équilibre entre la 
protection de l’industrie locale 
et la préservation des recettes 
des collectivités, tout en 
veillant à ce que les réformes 
soient justes et équitables 
pour tous les acteurs 
concernés. 
 
Vous avez évoqué que 
lorsque l’octroi de mer est 
exonéré sur certains produits, 
la TVA reste inchangée. Selon 
vous, ne faudrait-il pas réduire 
parallèlement la TVA pour 
une véritable baisse des prix 
pour le consommateur ? 
Tout à fait, c’est un point 
essentiel. Si on veut vraiment 
jouer la transparence et 
l’équité, quand l’octroi de mer 
est réduit ou supprimé sur un 
produit de première nécessité, 
la TVA doit également être 
revue à la baisse, voire 
supprimée elle aussi. On ne 
peut pas demander aux seules 
collectivités locales de faire 
des efforts sur l’octroi de mer 
si l’État ne s’aligne pas en 
réduisant la TVA. Tout le 
monde doit prendre sa part 
dans la lutte contre la vie 
chère. Une exonération 
partielle ne sert à rien si les 
prix restent élevés pour le 
consommateur final. Un 
rééquilibrage global des taxes 
est indispensable pour que ces 
mesures aient un réel impact 
sur le pouvoir d’achat des 
Martiniquais. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quels sont les défis auxquels 
l’industrie martiniquaise est 
confrontée et comment les 
surmonter ? 
L’industrie martiniquaise fait face à 
plusieurs défis, tels que la 
concurrence internationale, les 
coûts de production élevés et les 
difficultés d’accès aux marchés. 
Pour surmonter ces obstacles, il est 
nécessaire de mettre en place des 
politiques de soutien adaptées, 
comme des aides à 
l’investissement, des mesures 
fiscales incitatives et des 
programmes de formation pour les 
travailleurs. Il est également 
important de promouvoir la 
consommation des produits locaux 
et de renforcer les partenariats 
entre les acteurs économiques, les 
collectivités locales et l’État. En 
travaillant ensemble, nous pouvons 
relever ces défis et assurer un 
avenir prospère à l’industrie 
martiniquaise. 
 
En conclusion, quel est votre 
message concernant l’avenir de 
l’industrie martiniquaise et le rôle 
des maires dans son 
développement ? 
Mon message est clair : il faut 
protéger et développer l’industrie 
martiniquaise, tout en garantissant 
la transparence et l’équité dans les 
mécanismes de soutien et de 
protection. Les maires ont un rôle 
essentiel à jouer dans ce processus, 
en collaborant étroitement avec les 
acteurs locaux et en mettant en 
place des politiques adaptées pour 
encourager l’essor de l’industrie. 
Ensemble, nous pouvons assurer 
un avenir prospère à notre 
territoire et offrir de nouvelles 
opportunités économiques aux 
Martiniquais. 
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«EN TRAVAILLANT ENSEMBLE, NOUS POUVONS RELEVER CES DÉFIS  
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